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 L’enrobage des tubes

• Dalle désolidarisée isolée
Les tubes sont enrobés dans une dalle de
béton conforme aux DTU 21 et 26.2 dosé
au moins à 350 kg par m3 de béton 
reposant sur une couche isolante, telle
que définie au paragraphe 6.4 du DTU
65.14. Cette dalle constitue la forme 
destinée à recevoir le revêtement de sol.
Le DTU 26.2 indique, en particulier, les
précautions à prendre dans le cas de pose
de cloisons légères après coup. 
Le quadrillage anti-retrait (voir DTU 65.14
§ 4.3.1) doit avoir une maille minimale de
50 x 50 mm et une masse minimale de
650 g/m2.

• Qualité des bétons d’enrobage
Les bétons doivent avoir une conductivité
thermique supérieure à 1 W/mK. Les
bétons réalisés conformément aux DTU
21 et 26.2 satisfont à cette prescription. 
Il est rappelé que l’emploi de bétons 
spéciaux tels que les bétons de bitume 
isolant, les bétons cellulaires, les bétons de
granulats expansés, est exclu.

• Bétonnage
Les opérations de bétonnage doivent être
conduites de telle manière que les tubes
ne risquent pas d’être détériorés et que les
prescriptions du paragraphe 6.3.6 du DTU
65.14 soient respectées. Dans le cas de
faible épaisseur, l’emploi de fluidifiant est
préférable à la vibration à aiguille. La mise
en place du béton doit avoir lieu durant la
période d’efficacité du fluidifiant.

• Joints de construction des bâtiments
On entend par joint de construction, un
joint de gros oeuvre où toute l’épaisseur
de la dalle y compris l’armature est 
interrompue. Les joints de construction
des bâtiments ne doivent pas être franchis
par des éléments de chauffage.

• Joints de fractionnement des dalles
On entend par joint de fractionnement,
un joint où, seule, une partie de 
l’épaisseur de la dalle est interrompue. Il
est admis que les tubes puissent passer
sous un joint de fractionnement, à 
condition que toutes les précautions
soient prises, afin que les tubes ne soient
pas détériorés. En cas de réalisation des
joints de fractionnement après coup, il est
impératif, pour ne pas endommager les
tubes, de respecter les profondeurs de
sciage.

• Joint de dilatation des dalles 
désolidarisées
Les joints de dilatation servent à compen-
ser les variations dimensionnelles des 
dalles (dues essentiellement aux variations
de température). Ils traversent toute
l’épaisseur de la dalle. Dans la mesure du
possible, il faut éviter de traverser les joints
de dilatation. Dans le cas contraire, les
tubes doivent être protégés par un 
fourreau ou un manchon en matériau
compressible (du type alvéolaire) d’une
longueur de 30 cm de part et d’autre du
joint et d’un diamètre égal à 2 fois le 
diamètre extérieur du tube. Seules les
canalisations aller et retour peuvent 
traverser le joint de dilatation ; la double
spirale inversée elle-même ne le traverse
pas.

 Les revêtements de sol

• Revêtement de sol scellé
La pose est réalisée conformément aux
prescriptions du DTU 52.1.

• Revêtement de sol collé
La pose s’effectue après mise en 
température de la dalle suivant les 
prescriptions du paragraphe 5, puis arrêt
du chauffage. Les revêtements sont posés
conformément aux documents suivants :
- Parquets : la pose est réalisée 

conformément au DTU 51.2.
Préalablement aux travaux de 
parquetage, il y a lieu de mettre en
marche le chauffage pendant 
2 semaines au moins en entreposant
le bois de parquet durant la deuxième
semaine dans le lieu considéré. Le 
chauffage est arrêté pendant la pose
du parquet.

- Revêtement de sol textile : la pose est 
réalisée conformément au DTU 53.1. Le
chauffage est interrompu 48 heures
avant la pose du revêtement.

- Revêtement de sol céramique : la pose
est réalisée conformément au «Cahier
des Prescriptions Techniques d’exécution
des revêtements de sol céramique 
(et analogues) intérieurs collés au moyen
de mortier-colles». Le chauffage est 
interrompu pendant la mise en oeuvre 
et durant les jours suivants.

- Revêtement de sol plastique : se référer
aux Avis Techniques de produits utilisés. 
Le chauffage est interrompu 48 heures
avant l’application de l’enduit de    lissage
jusqu’à 48 heures après la pose du 
revêtement.

Les dispositions communes
Concernant la mise en oeuvre et la Réglementation Thermique
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La garantie ROTH FRANCE
Une équipe à votre service et des composants de qualité
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  Capteurs solaires
Récupèrent l'énergie gratuite du soleil
pour réchauffer de l'eau servant pour le

ballon électrosolaire   .

  Plancher chauffant réversible
Système permettant de chauffer l'hiver et
rafraîchir l'été par l'intermédiaire d'un
réseau de tubes dans lesquels circule de
l'eau.

  Récupérateur d’eau pluvial
Permet de stocker l'eau de pluie afin de 
la réutiliser pour la lessive, le ménage, 
l'arrosage, les chasses d'eau...

 Entrevous PSE

 Ballon électrosolaire
Production d'eau chaude sanitaire à partir
de l'énergie solaire et de l'électricité.
Permet de générer une économie de 50%
pour le chauffage électrique de l'eau
chaude sanitaire.

  Pompe à chaleur
Système thermodynamique capable de
produire de l'eau chaude ou de l'eau froide
à destination des planchers chauffants
rafraîchissants.

  Puisage géothermique
Système de canalisation enterrée dans le
sol, permettant de récupérer la chaleur de
la terre pour la transmettre à la pompe à

chaleur  .

 La première mise 
en température

La première mise en température des
dalles chauffantes est faite par 
l’entrepreneur de chauffage. 
La température du fluide chauffant est
progressivement portée à la température
de consigne, en étalant cette progression
sur 10 jours. Cette opération ne peut
être effectuée que 14 jours au moins
après le bétonnage.

 La Réglementation 
Thermique

Après plusieurs années de travail et de concer-
tation avec les professionnels, la
Réglementation Thermique est entrée en
vigueur en 2006 pour tous les permis de

construire déposés à partir du 1er sept. 2006.
La Réglementation Thermique porte à la
fois sur les bâtiments neufs résidentiels et
tertiaires. Elle vise à réduire les consom-
mations d'énergie de 20% dans les 
logements et 40% dans le tertiaire, et à
limiter l'inconfort d'été dans les locaux
non climatisés.

Elle s'exprime sous forme de performances
à atteindre pour laisser toute liberté de
conception aux architectes et aux bureaux
d'études, afin de favoriser l'innovation 
technologique et l'optimisation de leurs
projets.
Elle impose trois exigences à satisfaire :
- la consommation d'énergie doit être

inférieure à une consommation de 
référence ; 

- la température atteinte en été doit être
inférieure à une température de 
référence ;

- des performances minimales sont 
requises pour une série de composants 
(isolation, ventilation, système de
chauffage …).

Elle prend en compte de manière plus 
globale qu'auparavant les consommations
d'énergie. Elle envisage de manière 
détaillée les consommations pour le
chauffage et l'eau chaude sanitaire, la
ventilation, l'éclairage du tertiaire et 
bientôt la climatisation. Et, nouveauté, elle
intègre des exigences destinées à 
améliorer le confort d'été.

Cette nouvelle réglementation répond à
la volonté du Gouvernement de réduire
les consommations d'énergie des 
bâtiments qui contribuent pour plus du
quart à la production des gaz à effet de
serre, conformément aux accords de Rio
et de Kyoto.

Le titre énergétique selon Roth
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Les Services ROTH
Les outils pour être vu, séduire et communiquer

 Les Systèmes
Solaires
Thermiques

 Les Planchers
Chauffants
Rafraîchissants

 Les Pompes à
Chaleur

 Le Barème

 Le Site Internet : www.roth-france.fr

 Système
ClimaComfort Compact
Plancher très mince -
Humide

 Système
ClimaComfort Panel
Mur et plafond 
chauffant rafraîchissant

 Système
ClimaComfort TBS
Plancher de faible
épaisseur - Dalle sèche

 Système ISOCORE
Dalle active

 Centre de formation
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es  Innovations Roth
• Une reconnaissance à temps des exigences

du marché pour la formulation de 
nouveaux produits, nouveaux systèmes,
de nouvelles prestations et de nouveaux
concepts.

• Une recherche et un développement de
matériel propre avec pour objectif de
mettre à disposition du marché des pro-
duits de grande qualité techniquement
mûrs.

• Une ingénierie de développement de 
produits et de technologie propre.

• Un développement continu important 
de gammes de produits existants en 
collaboration étroite avec nos clients.

  Produits Roth
• Une offre de systèmes de produits 

complète, facile à monter.
• Une compétence de fabricant pour la

gamme complète des produits du groupe
Roth Industries.

• Tous les produits et les systèmes de 
produits sont fabriqués selon les normes
EN ISO 9001, contrôlés et répondent aux
vérifications des normes et autorisations
les concernant.

  Services Roth
• Service extérieur général, qualifié pour

des conseils rapides, adaptés aux 
questions techniques et commerciales sur
place.

• Assistance téléphonique et service 
d’études.

• Formations permanentes à l’usine, 
séminaires produits et planification.

• Garantie décennale pour les pièces de
rechange et suivi des articles après 
cessation d’une gamme de produits.

• Disponibilité rapide dans toute l’Europe
de toutes les gammes de produits sous la
marque Roth.

• Garanties étendues et accords de garanties
pour tous les produits et système de 
produits.

ROTH FRANCE
78, rue Ampère · BP 517 · Z.I. - 77465 LAGNY-SUR-MARNE CEDEX
Télécopie: 01 60 07 96 47
www.roth-france.fr · E-Mail: chauffage@roth-france.fr

Installations Roth


